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Schéma de valorisation de la Charte

Collecteur

Cabinet d’Avocats

Demande de 
labellisation des 
contrats proposés aux 
agriculteurs
(évaluation des CGU)

Collecteur

Examen de la
conformité des
CGU par un tiers
de confiance

Conforme aux 13 
principes de la charte : 
Contrat labellisé. 
L’entreprise peut se 
prévaloir du logo, et 
sera mise en avant par 
l’initiative DataAgri

Non conforme aux 13 
principes de la charte : 
Pas de labellisation, et 
aucune publicité 
positive

Demande de 
labellisation des 
contrats proposés aux 
agriculteurs
(évaluation des CGU)


